
Important: tout requérant doit déposer personnellement sa demande de visa.

✓ n/a X
1 ☐ ☐ ☐

Le formulaire doit impérativement être imprimé et amené à votre rendez-vous!

2 ☐ ☐ ☐
Signé par son titulaire avec une validité dépassant les 3 mois, à la fin du séjour prévu et avoir au moins 2 pages vides 

dans le passeport

3 ☐ ☐ ☐

4 ☐ ☐ ☐
Type photo passeport  uniquement sur fond blanc . Elles ne seront pas restituées

5 ☐ ☐ ☐
Ne pas acheter le billet avant d'avoir reçu le visa . (L'Ambassade n'est pas responsable de la perte du billet en cas de 

refus.) Pour un séjour de 3 mois, la réservation du billet ne doit en aucun cas dépassée 90 jours

6 ☐ ☐ ☐
Couverture de 30'000.-- Euros valable pour tout l'espace Schengen  et couvrant la totalité de la durée du voyage prévu

7 ☐ ☐ ☐
7,1 Les salariés:

• Les 3 derniers bulletins de salaire

• Attestation de congé, signée par l’employeur

• Copie du contrat de travail (l'original du contrat vous sera restitué au moment du dépôt)

• Extraits de compte(s) en banque de l'entreprise pour les 3 derniers mois et carte de crédit bancaire

7,2 Hommes d'affaires:

• Carte de commerçant et la/les preuve(s) de l'enregistrement de l'entreprise au Registre du Commerce

• Extraits de compte(s) en banque de l'entreprise pour les 3 derniers mois et carte de crédit bancaire

8
☐ ☐ ☐

9
☐ ☐ ☐

• Nom, Prénom de la personne invitée

• Nom de l'entreprise ou de l'employeur et la position de la personne invitée

• But, durée du séjour en Suisse

• Documentation sur le programme du séminaire, conférence, formation, etc. (si possible)

• Garantie que toutes les dépenses en relation de ce séjour en Suisse sont couvertes par l'entreprise Suisse au cas 

   contraire par l'entreprise basée au Sénégal

☐ ☐ ☐

10 ☐ ☐ ☐

• Nom, Prénom de l'employé envoyé

• But et durée du séjour en Suisse

• Date de convocation et profession de l'employé envoyé                                                                                                        

•Prise en charge des frais relatifs au voyage en Suisse si l'entreprise hôte en Suisse ne les prend pas en charge

☐ ☐ ☐

11 ☐ ☐ ☐
• Extrait du registre du commerce

12
☐ ☐ ☐

en cours de validité d'au moins 3 mois à la date d'entrée prévue

13 ☐ ☐ ☐
En plus de la preuve de la relation familiale, les membres de la famille devront soumettre une demande de visa pour 

tourisme. 

                                                                                                                                                                         Voir verso 

Lettre de l'entreprise ou de l'employeur au Sénégal

Check-list: Visa Affaires / Catégorie visa C

Formulaire demande de visa (www.swiss-visa.ch) intégralement rempli daté et signé par le requérant

Passeport national 

Photocopies des pages d'informations personnelles du passeport et des visas étrangers

Deux photos passeport récentes et identiques

Réservation du billet d'avion aller-retour montrant tout l'itinéraire 

Assurance- voyage Schengen

Preuve des moyens financiers du requérant

Réservation d'hôtel en Suisse (si l'hébergement est payé par l'entreprise au Sénégal ou par le requérant lui-

même)

Invitation du partenaire commercial ou du contact officiel en Suisse à envoyer directement à l'Ambassade par 

mail (dakar.visa@eda.admin.ch)  ou par fax : 00221 33 822 36 57 

Si le requérant voyage avec sa famille

Preuve de l'enregistrement de l'entreprise

Pour les étrangers résidents: Présentation du permis de résidence au Sénégal, Gambie, Guinée Bissau, Mali, 

Mauritanie ou du Cap-Vert
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Les informations ci-dessus sont succeptibles de changer à tout moment , nous vous conseillons de consulter                                                                                          

Autres informations importantes :

• Veuillez noter que d'autres documents peuvent être exigés. L'original de chaque document exigé doit être accompagné de 

sa photocopie, laquelle restera dans le dossier

Délai de traitement:

La demande de visa peut être déposée 6 mois et au plus tard quinze jours avant  la date prévue du départ pour la Suisse. Le 

délai de traitement est entre 5 et 7 jours ouvrables, voire plus selon les cas particuliers.

Frais de Visa: A payer en espèces et en FCFA au guichet 

• Pour adulte et enfant à partir de 12 ans: Euro 82.00

• Pour enfants entre 6 et 11 ans: Euro 42.00 

• Les enfants de moins de 6 ans ne payent pas les frais de visa

• Les requérants en voyage officiel sont exonérés des frais de visa

*les prix peuvent changer sans préavis

                          L'usage du téléphone portable est strictement interdit dans la salle d'attente.

notre site www.eda.admim.ch/dakar  pour vos prochains voyages

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://40.media.tumblr.com/f59a4e390752e86b062a0e3986c7ef9a/tumblr_mhldxstTlC1qzpacbo1_1280.png&imgrefurl=http://timoarnall.tumblr.com/post/42094840547/no-smartphones-symbol-traditionally-no-phone&h=1281&w=1280&tbnid=8dt__MqZYxompM:&tbnh=90&tbnw=90&usg=__6hLKZo_LjlGUHqslGoq13DStOsQ=&docid=h8RQOemZ83_MGM&sa=X&ved=0CCUQ9QEwAWoVChMI-MqNq6imxwIVA9UUCh0wNQAx

